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Divorce conservation du bien immobilier

Par JGRIS, le 14/05/2010 à 19:09

Ayant un dossier de redressement à la banque de france, je souhaiterais garder la maison,
cela est il possible si je divorce?
Merci de votre réponse
Cordialement
j.GRIS

Par dobaimmo, le 15/05/2010 à 09:49

Bonjour 
Pour conserver une maison dépendant de la communauté, il faut pouvoir racheter la part de
l'autre . 
Or votre situation ne vous permet pas de faire un crédit pour faire cela, et risque de plomber
définitivement votre situation. 
Bien sûr, il est extrémement difficile de se dire qu'il faut quitter sa maison mais une fois
vendue, vous pourrez assainir votre situation financière et repartir d'un bon pied, dans un
contexte différent.
Cordialement

Par JGRIS, le 16/05/2010 à 16:59

Merci de m'avoir répondu aussi rapidement.
Cordialement.
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